
Enjeux, limites et 
perspectives 
Anne-Emmanuelle Bourgaux UMONS

18 février 2020



ENJEUX ? 
1.Tenir les promesses de 
1919-1921
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➤ Programme du chantier constitutionnel : « (L)’œuvre à réaliser 
par la Constituante est considérable. Il serait vain, pourtant, d’essayer de 
réduire sa tâche, car la Belgique de demain, pour vivre et prospérer, a 
besoin d’institutions adéquates à son caractère et aux temps que nous 
vivons. De simples modifications au droit de suffrage ne suffiraient pas. 
(…) Il est indispensable également de permettre au suffrage universel de 
départager librement, sans intermédiaire, les partisans et les adversaires 
d’une mesure qui, tous, se prévalent de la volonté de la 
Nation»» (Premier Ministre Delacroix, 10/09/1919) 



➤ Ouverture à révision de la 
Constitution pour prévoir 
l’«organisation du référendum par 
extension du principe selon lequel les 
pouvoirs émanent de la nation» dans 4 
cas (octobre 1919) :  

➤ En cas de conflit entre les 
Chambres 

➤ Quand une fraction du corps 
électoral le réclame 

➤ Quand le Roi l’estime nécessaire 

➤ En matière constitutionnelle 



Deux 
conceptions

Pour le Ministre Franck : «quand on 
vit en démocratie, il ne faut jamais 
redouter le peuple» 

Pour le Premier Ministre Carton de 
Wiart : «le corps électoral (…) se 
laissera aller par les préjugés, la passion 
ou l’ignorance» contrairement aux 
mandataires dotés «de capacités ou de 
mérites », «(d)es connaissances et (d)es 
lumières nécessaires»



Résultat 

✤ Rejet de la proposition Lemonnier : référendum 
d’approbation de la loi à l’initiative des électeurs (100 
000 électeurs) ==> 79 contre, 18 pour et 42 abstentions

✤ Rejet de la proposition commune : consultation 
populaire d’approbation de la loi à l’initiative des élus 
==> 92 pour, 55 contre

✤ Abandon par la suite de toutes les proposition 
consultatives et référendaires  



Pour le libéral Lemonnier : «Nous sommes, en effet, des représentants, et 
l’on a employé ce mot pour signifier que nous ne sommes pas les maîtres, mais 
bien les représentants du peuple. Or, quand nous ne connaissons pas la pensée du 
pays, nous sommes incapables de le représenter, malgré toute la science que nous 
pouvons nous transmettre institutionnellement.(…). C’est ainsi que l’on arrive à 
faire des lois qui ne jouissent pas du tout de la faveur de la nation et que bien des 
fois nos résolutions, que nous croyons bonnes, sont mal interprétées ou critiquées 
à juste titre.»



ENJEUX ? 
2.Réenchanter l’agora
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ENJEUX ? 
3.Créer un modèle 
démocratique durable
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II. Perspectives? 
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Des initiatives institutionnelles 
ponctuelles

http://www.parlement.brussels/
panel_citoyen_fr/


http://www.pfwb.be/infos-pratiques/actualites/parlement-citoyen-un-projet-participatif-du-pfwb


Printemps 2017

 Printemps 2018

https://www.parlement-wallonie.be/panel-citoyen-jeunes

Automne 2017

http://www.parlement.brussels/panel_citoyen_fr/
http://www.pfwb.be/infos-pratiques/actualites/parlement-citoyen-un-projet-participatif-du-pfwb
https://www.parlement-wallonie.be/panel-citoyen-jeunes


La consultation populaire 
régionale en Wallonie

✤ A l’initiative d’une majorité des 
députés OU de 60 000 habitants de 
la Région wallonne + au moins 2 % 
des habitants dans la majorité des 
circonscriptions électorales 

✤ Matières ? : matières régionales 
avec des exclusions, notamment les 
questions relatives aux finances, 
aux budgets et à la fiscalité

3 initiatives institutionnelles 
permanentes



Décret CG 29/02/2019 instituant un dialogue citoyen 
permanent en Communauté germanophone 

✤  1 à 3 
ASSEMBLEES 
CITOYENNES /an

✤ 25 à 50 membres /
assemblée

✤  1 CONSEIL CITOYEN

✤ 24 tirés au sort < AC

✤ Mandat de 18 mois



Modification des Règlements COCOF, RB et COCOM pour créer des commissions 
délibératives entre citoyens tirés au sort et parlementaires (12/2019) 



III. Limites (et au delà) 
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❖ Diversité : 

❖ des pratiques

❖ des principes et mécanismes

❖ des normes applicables 

❖ Rigidité : 

❖ De l’interprétation du principe représentatif par la SLCE

❖ De l’élection  

❖ De l’autonomie constitutive

Tension : diversité vs rigidité



Une nécessité de repenser le cadre 
(vers une 7ème réforme de l’Etat 
citoyenne ?) Conclusions


